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23 TOUS LES EMBALLAGES  

ET LES PAPIERS SE TRIENT ! 

Agglomération (hors Valenciennes Centre)



Votre communauté d’agglomération continue de s’engager à vos côtés pour faire progresser le recyclage des déchets 
ménagers. 
 
Depuis le 1er janvier 2023, les consignes de tri des déchets sont simplifiées afin de faciliter le geste de tri. 
 
Désormais, il est donc possible de déposer tous les emballages plastiques, tous les papiers et tous les emballages  
métalliques dans votre bac de tri. 
 
Pour tout connaitre des nouvelles consignes de tri, consultez le site : www.consignedetri.fr 
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CALENDRIER DE LA COLLECTE DES DÉCHETS VERTS Hors période de collecte, les déchets peuvent être soit compostés 
soit déposés en déchetteries

OM / TRI 

RATTRAPAGE DES JOURS FÉRIÉS 

DÉCHETS VERTS

1er mai                 29 avril 
25 décembre             23 décembre 

1er mai                 28 avril14 juillet                      15 juillet 
1er janvier 2024           30 décembre 2023 

Valenciennes Métropole s’engage  
pour faire progresser le tri



 

Anzin                                   Jeudi                Lundi 
Artres                                   Vendredi          Mardi 
Aubry-du-Hainaut               Jeudi                Lundi 
Aulnoy-lez-Valenciennes      Vendredi          Mardi 
Beuvrages                            Jeudi                Lundi 
Bruay-sur-l’Escaut               Jeudi                Lundi 
Condé-sur-l’Escaut              Lundi                Jeudi 
Crespin                                 Mercredi          Lundi 
Curgies                                 Vendredi          Mercredi 
Estreux                                 Mercredi          Mercredi 
Famars                                 Vendredi          Mardi 
Fresnes-sur-Escaut               Mercredi          Lundi 
Hergnies                              Lundi                Jeudi 
Maing                                  Vendredi          Mardi 
Marly                                    Vendredi          Mardi 
Monchaux-sur-Ecaillon        Vendredi          Mardi 
Odomez                               Lundi                Lundi 

 Tri - OM Déchets verts Commune

 

Onnaing                               Mercredi          Jeudi 
Petite-Forêt                          Jeudi                Lundi 
Préseau                                Vendredi          Mardi 
 
 
Prouvy                                  Mardi               Mardi 
Quarouble                           Lundi                Mercredi 
Quérénaing                         Vendredi          Mardi 
Quièvrechain                       Mercredi          Jeudi 
Rombies et Marchipont       Mercredi          Jeudi 
Rouvignies                           Mardi               Mardi 
Saint-Aybert                        Lundi                Lundi 
Saint-Saulve                        Mercredi          Mercredi 
Saultain                               Vendredi          Mercredi 
Sebourg                               Mardi               Jeudi 
Thivencelle                          Lundi                Lundi 
Valenciennes                       Mardi               Mercredi 
Verchain-Maugré                Vendredi          Mardi 
Vicq                                      Lundi                Jeudi 
Vieux-Condé                        Lundi                Jeudi

JOURS ET HORAIRES DE COLLECTE
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Collecte OM : tous les 15 jours 
Collecte TRI : toutes les semaines

UNIQUEMENT 
POUR PRÉSEAU



EMBALLAGES

Bien les vider,  
inutile de les laver, 
non imbriqués et 
sans sac

Désormais,tous les emballages et papiers  
se trient dans votre bac de tri sélectif

Tous les emballages  
en plastique

Tous les emballages en 
carton et les papiers

Tous les emballages 
en métal

+

Déchets toxiques Bouteilles en verre



LE VERRE :  BOUTEILLES,  
BOCAUX, POTS

VERRE

ORDURES  
MÉNAGÈRES

Les encombrants ne sont pas acceptés dans les bacs de collecte

Contenance 
des sacs :  

30l maximum

Lors de la collecte,  

le bac à verre  

doit être déposé  

à côté du bac  

de tri sélectif

En cas de doute,   

jetez votre déchet dans  

vos ordures ménagères !

Essuie-tout,  
mouchoirs usagés...

Vaisselle, 
terre cuite...

Objets en 
plastique

Bouteilles, bocaux  
et pots vides en vrac  

sans bouchon, 
ni capsule,  

ni couvercle

ORDURES  
MÉNAGÈRES 

Vaisselle, miroir, 
verre brisé ...

Ampoules



En 2023, j’applique 3 règles 
dans ma garde-robe

L’industrie de la mode est bien connue pour être 
très polluante pour l’environnement : culture des 
matières, teinture, confection des tissus,  
production industrielle rythmée par la nouveauté 
(jusqu’à 24 collections par an), vêtements  
invendus et jetés, etc. 
Par des gestes simples, nous pouvons agir pour 
changer les choses : 
 
•  Garder une garde-robe rangée et organisée : un 
bon moyen pour éviter les achats inutiles  
 
• Réparer un vêtement abimé : quelques coups 
d’aiguille et c’est reparti pour des mois  
d’utilisation  
 
• Repenser ma manière de consommer : avant 
d’acheter du neuf, je fais un tour en friperie ou 
en ressourcerie. On peut y trouver des petites  
pépites à bon prix 

POUBELLE* 
AVEC 2 POIGNÉES  
OPPOSÉES 
SANS COUVERCLE 
(MAXI 100 L)

SAC KRAFT* 

* NON FOURNIS  
PAR VALENCIENNES METROPOLE 

Seuls ces  

contenants  

seront collectés. 

Feuilles

Tailles de haies 
(en fagots liés avec 
ficelle - 1m maxi)

Troncs d’arbres 
(10 cm diamètre maxi)

Ne pas utiliser les bacs réservés aux ordures  
ménagères ou au tri sélectif ni de sacs plastiques

Tontes de pelouse

Terre

Bois peint/vernis

Souches d’arbres

Pot en terre

Liens plastiques 
métal

DÉCHETS VERTS
Hors période de collecte, les déchets 
peuvent être soit compostés soit  
déposés en déchetteries

Les composteurs sont à retirer au 
 local de bacs dans la Zone Industrielle n°4  

de Saint-Saulve (rue Delame Lelièvre) : 
• le mercredi de 13h45 à 16h45  

• le dernier samedi du mois  
de 8h45 à 11h45  

(sauf en décembre  
où la permanence se fera le 16) 
Les retraits sont possibles après  
confirmation par nos services   
Chaque composteur est livré en kit. 



Notre chargé de mission  
compostage vous aidera à vous 
lancer lors de visioconférences  
réalisées sur demande. 
Inscription obligatoire à l’adresse  
zerodechet@valenciennes-metropole.fr 
afin de recevoir le lien.

ACQUÉRIR UN COMPOSTEUR DEVENEZ EXPERT  
EN COMPOSTAGE

Envoyez ce bon de commande par courrier à : 
Valenciennes Métropole – Service Ecologie Urbaine 
2, Place de l’Hôpital Général – CS 60227 - 59305 
VALENCIENNES Cedex 

Nom :                                                                   Prénom :   

Adresse :   

 

Téléphone :                                                         Mail : 

Je souhaite commander un composteur de :               

□ 300 litres en bois (72x68x84cm) : 21 euros 

□ 600 litres en bois (85x99x84cm) : 25 euros 

□ Vermi-composteur* (40x40x73 cm) : 47 euros 

□ Potager-composteur* (63x100cm) : 132 euros 

Un bio-seau de 7 litres vous sera offert pour 
toute commande d’un composteur. 
  

A                                                                  Signature                         

le             

* Uniquement pour les habitants de Valenciennes Métropole

Vermi 
composteur

Potager 
composteur

* + souche 
de vers

Vos données personnelles servent à vous fournir vos composteurs. La communauté d’agglo-
mération Valenciennes Métropole en est responsable. Conformément à la législation en vi-
gueur, vous disposez du droit d’accéder à vos données et de les rectifier. Vous disposez des 
droits d’accéder à vos données et de les rectifier. Vous pouvez également limiter leur traitement 
ou vous y opposer si vous justifiez d’un motif légitime. Pour plus d’informations : www.valen-
ciennes-metropole.fr/mentions-legales.

Je joins un chèque à l’ordre du Trésor Public



6 DÉCHETTERIES COMMUNAUTAIRES 

RÉSERVÉES À TOUS LES HABITANTS DE VALENCIENNES MÉTROPOLE
BEUVRAGES : Rue Robert Fuge 

MAING : sur D958, au rond-point Artres / Quérénaing 

ONNAING : Rue des entrepôts 

QUIEVRECHAIN : Rue du Quesnoy 

VALENCIENNES : Rue de la Bleue du Nord 

VIEUX-CONDÉ : Rue César Dewasmes (Parc l’Avaleresse)

MAING

ONNAING

QUIEVRECHAIN

VALENCIENNES

VIEUX-CONDE

• L’accès est réservé aux particuliers  (interdit aux entreprises et artisans) 
 
• Les passages sont limités à 2 par jour et par foyer dans la limite de 1m3 au total 
 
• Les fourgons des particuliers (inférieurs à 3,5T) ont accès aux déchetteries  
    uniquement du lundi au vendredi  
 
• Les camions plateaux et camions bennes sont interdits  
   (quel que soit le jour de la semaine)

BEUVRAGES



DÉCHETTERIE : MODE D’EMPLOI

HORAIRES D’OUVERTURES :

CONTRÔLE D’ACCÈS :

Lundi Mardi

9h - 12h 
13h - 17h

  
13h - 17h

9h - 12h 
13h - 18h13h - 18h

9h - 12h 
13h - 18h

9h - 12h 
13h - 18h

9h - 12h 
13h - 18h

Mercredi

9h - 12h 
13h - 17h

Jeudi

9h - 12h 
13h - 17h

Vendredi

9h - 12h 
13h - 17h

Samedi

9h - 17h

Dimanche

9h - 12h 

9h - 12h 

Fermé

Fermé

Fermé

Fermé

Du 1er octobre 
au 31 mars

Du 1er avril au 
30 septembre

9h - 18h

• L’accès aux déchetteries se fait uniquement sur  
présentation de la carte d’accès “Pass Déchets”. 
 
Si vous ne l’avez pas encore, remplissez le formulaire  
(document téléchargeable sur le site  
valenciennes-metropole.fr ou disponible en  
déchetterie) et transmettez-le accompagné  
des pièces justificatives soit :  
• par courrier : 
Valenciennes Métropole -  
2 Place de l’Hôpital Général,  
CS 60227 - 59305 Valenciennes Cedex. 
• directement en ligne  
sur valenciennes-metropole.fr 
• en déchetterie  

Vos déchetteries sont fermées le lundi matin, dimanche après-midi, 
jours fériés et exceptionnellement le lundi 14 août, les samedis 23  
et 30 décembre à partir de 12h et les dimanches 24 et 31 décembre. 

APPORTS 
EXCEPTIONNELS

Vous avez la possibilité 
d’amener 3 fois par an, 
du lundi au vendredi, 
un volume de déchets 
maximal de 7 m3. 
 
Vous devez vous inscrire 
obligatoirement 48 heures 
avant en appelant le  
03 27 096 201

Vos données personnelles servent à vous fournir votre carte d’accès et à contrôler vos accès aux déchetteries communautaires. La communauté d’agglomération Valenciennes Métropole en est responsable. 
Vous disposez des droits d’accéder à vos données et de les rectifier, et vous pouvez également limiter leur traitement ou vous y opposer si vous justifiez d’un motif légitime. Pour plus d’informations : 
www.valenciennes-metropole.fr/mentions-legales.

L’accès à pied au quai est interdit



Déchets verts : tailles d’arbres, tontes  
Papiers : journaux, magazines  
Divers : fauteuils, plastiques  
Gravats : briques, pavés, tuiles  
(sauf plaques de bitume et fibro-ciment)  
Bois : meubles, poutres, bûches  
Ferrailles : vélos, tuyauterie, jantes  
Huiles moteur et bidons  5L/mois/foyer  
Huiles de friture  
Verre : bouteilles, flacons  
Piles , ampoules et tubes néon  
Pneus  (de voiture sans jante : 4 /mois /foyer)  
Batteries : batteries de véhicule  
DMS : Peinture (30 L max), huiles, solvants   
Cartons   
Textiles et chaussures  
Ré-emploi  
Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 
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DÉCHETS ACCEPTÉS 
PAR DÉCHETTERIE

• Merci de respecter le personnel de  
déchetterie (les comportements agressifs  
et injurieux pourront entrainer un dépôt  
de plainte et le blocage du Pass Déchets). 
  
• Merci de respecter les horaires en tenant 
compte du temps de déchargement de vos objets 
 
• Merci de pré-trier vos déchets afin  
d’optimiser le temps de déchargement 
 
• Si l’enlèvement des déchets de chantier chez  
un particulier est facturé par un professionnel,  
ce dernier doit en assumer l’élimination. 
 

Il est interdit de déposer  
vos déchets devant  
les déchetteries  
sous peine d’amende. 

DÉCHETS AMIANTÉS

Appelez le 03 27 45 89 42    
 

 Un rendez-vous sera donné pour  
le dépôt sur le site spécifique  

de Valenciennes. 
(avec le concours de C2Ri). 

*Ligne ouverte du lundi au mercredi de 08h à 12h  
et de 13h à 17h, le jeudi de 08h à 12h. 
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LES ENCOMBRANTS

Ramassage uniquement  

sur inscription

Afin de vous inscrire et de connaître la date de  
ramassage, téléphonez au Maillon C2Ri  

03 27 45 89 42
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

• Votre demande sera prise en compte après que vous   
   ayez détaillé les encombrants à collecter. 
 
• Une date de rendez-vous et un numéro  
   d’inscription vous seront alors communiqués  
 
• Sortez vos encombrants avant 8h du matin.  
   Le ramassage se fera le jour déterminé. 
 
• Ne seront collectés que les encombrants  
   qui auront  été déclarés. 

• Pneus, bidon d’huile de vidange,  
   pots de peinture ... 
• Gravats, déchets issus d’un chantier 
• Déchets verts 
• Déchets d’équipements électriques et électroniques.  
 
>> A déposer directement en déchetterieIN

TE
RD

IT
S

Je dépose en ré-emploi 
en déchetterie ou en  

ressourcerie ,  
joueterie ... 

 

2 passages par an

2eme VIE
DONNEZ UNE

À VOS OBJETS !

ATELIER DE SENSIBILISATION AU TRI
Grâce à un outil innovant : le camion TRI TRUCK, 
des ateliers collectifs gratuits sont proposés à 
tous types de publics (établissements scolaires, 
maisons de quartier, centres sociaux, associations, 
immeubles…) sur demande au 03 27 096 249 
 
 

2ème vie de nos objets : réparons ou  
donnons, une action sociale / solidaire / 
économique / écologique

DON :  
• La ressourcerie : 450, avenue Jean Jaurès ANZIN 
• Les compagnons du Hainaut : 1415 rue Pierre    
   Delcourt ODOMEZ 
• La Joueterie de Valenciennes : 1 rue Dubled   
   VALENCIENNES (Mardis 14h/16h) 
 
RÉPARATION :  
• La maison du vélo: rue du Chaufour VALENCIENNES 
• Repair Café : Anzin, Crespin, Condé-sur-l’Escaut,      
   Petite-Forêt, Onnaing, Valenciennes, Marly,     
   Maing ... 

STOP
PUB

NON à la publicité et  
journaux d’annonces

OUI à l’information 
des collectivités

Réduisons ensemble 
les déchets !

&
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.Informations sur la collecte des déchets 

(hors encombrants) 

www.valenciennes-metropole.fr
Toutes les informations et actualités 

Informations et actualités 
Inscription pour la visite du centre de tri 

03 27 30 50 60

www.monservicedechets.fr

En cas de perte, vol ou casse de votre bac :  

Suez

Valenciennes Métropole

(du lundi au vendredi de 9h à 12h)
03 27 09 62 00

Informations sur les déchetteries, les composteurs  
et les animations de sensibilisation

03 27 09 62 01

JOUR DE COLLECTE  
TRI SELECTIF / ORDURES MENAGERES

JOUR ET SEMAINE DE COLLECTE 
DECHETS VEGETAUX

DATE DE RENDEZ-VOUS  
ENCOMBRANTS  

sur notre site 
internet

(du lundi au vendredi  
de 9h à 12h et de 14h à 17h)


